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A R O U B A I X 

Une séance de discussions 
La viti sur la cahier dit charges du nouveau service 
i'éfiNife donne lieu à uni longue série d'incidents et à un 
lif débit ; taais l'accord M fait et l'affaire se teraine par 
os reta unanime. — La saison théâtrale. — Les vœux 

Le Conseil municipal s'est riuni à l'Hôtel de 
Ville, dans la salle. Je MM aénnee», le vendredi 
0 jnin, • omv> heure» du matin, sous I» préei-
Usoce-de M. Eugène Moite, maire. 

On ee souvient qa un incident s'étant pro
duit quant à l'interprétation d'an rote lors 
de la dernière séance qui eut lieu vendredi 
dernier, la minorité collectiviste s'était reti
rée. L'erdre du joar n'avait par conséquent 
pu être épuisé 

Le vote donnant lien an litige, avait trait à 
Une question de fixation de salaire des ou
vriers du nouveau service de l'ébouage dont 
on discutait le«eJiier de» charges. Le président 
des' Iles, leonorebleJM. Obatteleyn, esti-
tneiUce vota douteux-et-vouiait procéder à une 
nouvelle consultation de rassemblée. La mino
rité, au contraire, vonlnt considérer ce vote 
m u a » acquis. Deux jours après la séance, elle 
sili ssss an Préfet nne lettre de protestation. 
. Oa aasas nombreux public assistait à la 
séance d'hier, néosssitéa par la discussion 
de la suite de l'ordre du jour, 

Hsian> présents : MÎM. Eugène Motte, 
biaire; Edouard Rousse), Félix Chattelevn, O. 
Bavet. O. Deanhodt, Emile Leblanc, Georges 
DswiMs, adjointe, A. Coupes, H. Kimpe, A. 
Oebaaneuz, Henri Lefebvre, E. Deoaek, 
!AoniU« Lepers. Paul Ny», J.-B. Letas, Aohiile 
Carpentier, Achille Dujardin, Henri Corbeau, 
'Antoine Pioaad, Henri Wattremec, Fini le Du-
sart, Jais» Clétv, Charles Lspoutre, Paul Des-
pature, Jvèm Noyelle, César Oavdet, Désiré 
élegard, Vietor Oousu, Aobille Rousseau, 
louai Datait*», Edouard Dubois, Charles-Weill, 

TTinnsés : MM. Auguste François, et Gustave 

Absents : MM. Liévin Bailleul et Alfred 
Socque. 

M. J«ls» Noyelle remplit les fonctions de 
secrétaire de séance. 

L'Uslie I I Trtisfimtl» 
Ortures léoieères 

U DtSCOSItlN DO CAHIER DES CHARGES 
I pripis I I loti 

sir U ftxii.ii l u salaires 
OTTE ROUTELLE & YIOUITE . 

DISCUSSION 
U t i m t i w - Inict im - Brouhaha - Vota uninimi 

M. le Maire propose 
la reprise de /a discussion 

M. Eugène Motte déclare ouvertt la session 
et aussitôt : Messieurs, dit-il, lors du vote qui 
a. motivé l'incident que vous savez, un doute 
s'est élevé, comme- cela se produit souvent en 
raison de la façon dont lts avis sont expri
més dans les séances du Conseil municipal, 
sur le résultat de ce vote. Le président de l'as
semblée a voulu alors mettre à nouveau la 
question aux voix. C'est ce qui se passe par
tout, au Conseil Général, à la Chambre des 
députés où souvent, comme ici, on remarque 
chat le» membres de ces assemblées, une cer
taine négligence à lever la main. Mais la mi
norité n'a pas voulu l'entendre ainsi et elle a 
prétendu, au contraire, que le vote était ac
quis. C'est la question de l'autorité de la pré
sidence mise en jeu. 

La chose n'est pas telle qu'on doive, de part 
«t d'autre, persister dans ses vues. J'estime 
que nous ferions aujourd'hui cruvre de sa
gesse en recommençant à discuter l'article du 
cahier des charges mis en jeu. Je vous pro
pos* donc de reprendre la discussion au point 
d* départ de l'incident, C'est à dire a l'ar
tiste U. 

Est-ce que cela vous va ? 

Réplique de M. J.-B. Lebas 
M, j . . g . Leba*. Je demande la parole. 
|4.terMaire vient d expo ver & sa façon l'in

cident oui a été la cause de notre départ lors 
de te dernière réunion. M. le Maire a dit, 
d'après- M. Chatteleyn, que le vote fut dou
teux. S'il a été douteux pour lui, il ne l'a pas 
été pour ceux qui y ont pris part. 

On-ditcutait l'article n . Nous demandions 
que le salaire des ouvriers fut fixé à 3 fr. 50. 
M. Chatteleyn fit tout ce qu'il pût pour que 
fûPmalntenu le. chiffre de 3 francs figurant au 
cahier des-charges. Je pris alors la parole 
pouf justifier 1* taux de $ fr. 50 aue nous dé
fendions. C'était une proposition bien ferme ; 
aptC» «ne discussion sur ce sujet, il ne pou-
vsjrt.v-avoir aucun doute sur lt sens quelle 
présentait . 

M. Cnattelevn prétendit eue le vote émis 
sur cette question était douteux et voulut le., 
recommencer. Nous ne pouvions pas admettre' 
cela. Et, dans ces conditions, nous ne pou
lies» ses non plus continuer la discussion: 

Vous savez que nous avons écrit à M. le 
Préfet afin de protester contre l'interprétation 
donnée au vote de l'assemblée et contre ses 
s*rors. En ***t, d'spres le compte-rendu paru 
tans re t Journslde Roubarx*, nous avons vu 
nue >* cahier des charges avait été vdté. Je 
M sais si cela e«t«xact ; en tout cas,,il est dif
ficile d'admettre qu'un Cahier des charges 
paisse ttT* voté, dans son ensemble, quand 
certaine artfctes de ce cahier ne te sont pas. 

Je ne verrais, toutefois, pas d inconvénient 
4 reprendre la discussion de l'art. 11 sujet 
de. litige. Mali en raison de l'heure à laquelle 
te Conseil municipal a été convoqué heure 
qzrt a* permet pas a plusieurs de nos catl*£°r? 

«s par leurs occupations de se rendre a 
•onvocation, et comme nous nous troe-
a présence d'un Conseil amputé, ie de-

_ , qu'un» séance supplémentaire, :<i' -iu-
ra lieu, 1» r»ir » l'heure hahitue'le. *«» o"1-
i-tris h 1» di*rti»*ion Hu Cs>hW >*•• ' V" e * 

Repense de M. Eut •" M f-
B , gag» Mette. — Vous nu placez pas la 

question sur son véritable terrain, M. Lebas. 
Van» savez comme moi qu'il existe une 

«réelle nonchalance chez les ans et chec le* 
' antres memeres de l'»»«a»»bie* h '~**r la 

main, a (aire un signe quelconque pour expri-
ajsr SM Vos» et qu'il arrive bien souvent, par 
_taté<>ant. qu'un doute se produit sur le ré-
sejhet 4» ee vote. Dan* ce cas, or» recourt h un 
ssfffto plut r*t, te vote par a*»»» «t levé*. 

Vous dites qu'il n'y avait pas doute dans 
'e vote qui nous occupe. Vous avez votre idée. 
Oi\ peut bien en avoir une autre. 

v'ous n'avez pas voulu recourir à un second 
vote, comme on vous le proposait. En résumé, 
il y a maldonne sur la question. C'est pour
quoi je vous demande de la reposer et de la 
discuter à nouveau. 

Vous prétextez pour refuser, que l'heure de 
cette séance a été mal choisie. Les réunions 
du matin se produisent trop rarement pour 
que me; amis ne puissent pas y assister. Ils 
auraient pu demander une permission. 

Néanmoins, si vous lt voulez, nous inscri
rons la question au début d'une prochaine 
séance. Nous vous avons convoqué aujour
d'hui pour continuer la discussion de l'ordre 
du jour. 

Uni intirruption di M. Ceuptz. - Interven
tion I l M. Chatteleyn.- Uni iiseuision 

hachée d'altercations l t d'inuctiies 
qui s i termine par dis sourires 

l t un verte unanime 
M. A. Coupez. — Il y a tout de même là-

dedans une question de... principe, une ques
tion de loyauté... 

M. F. Chatteleyn intervient. 
M. F. Chatteleyn. — Je n'admets pas que 

ni M. Coupez ni personne mette en doute ma 
loyauté dans l'incident survenu au cours de 
la réunion que je présidais... 

Premiers incidents 
Aussitôt, de tous les bancs collectivistes, 

les invectives s'élèvent à l'adresse de l'ora
teur : 

— Vous avez escamoté le vote. 
— Vous êtes absolument déloyal. 
— On connaît votre parti-Fris. 
— C'est une question de moralité. 
Cependant, M. Chatteleyn continue : 
Je ne m'arrêterai pas aux propos ~de la mi

norité. Nous sommes habitués à recevoir ses 
injures... 

MM. Lefebvre, Decoek, Wattrtmez. — Et 
Vous, vous ne nous injuriez jamais? 

M. Debaisleux. — Vous êtes de parti-pris. 
M. Chatteleyn parle mais les cris de la mi

norité couvrent sa voix. 
M. Eugène Motte. — Il ne petit être ques

tion de moralité ni d'escamotage dans cette 
affaire, puisque l'on a proposé un nouveau 
vote. 

Nouveaux incidents.- Mêlée confuse 
Tout le monde crie et gesticule à la fois. 

Les injures les plus variées se croisenî et les 
altercations particulières fortt fureur pendant 
quelques instants, cependant, que M. Chatte
leyn tient tête à l'orage et répond aux invec
tives lancées à son adresse, et parmi les
quelles se distingue surtout celle-ci : escamo
tage. 

M. le Maire intervient à nouveau ; 
Des personnes bien placées, dit M. Eugène 

Motte, pour se rendre compte de la façon dont 
te vote a été émis ont déclaré que les trois 
premiers conseillers, M. Coupez en tête, 
n'avaient donné aucun signe de vote... 

M. Coupez et plusieurs d» ses collègue». — 
Oh ! Oh ! Oh ! C'est trop fort. 

Réponse de M. dhatteleyn 
M. F. CNatteteyn. — Je m'inscris en faux» 

contre l'allégation de M. Lebas qui prétend 
que le vote était clair et bien acquis. 

M. L»bas n'est pas placé pour bien consta
ter les «rotes. La place qu'il occupe dans cette 
assembK- ne lui permet pas... 

Encore les invectives 
M. Wattremoi. — C'est ça, escamoteur! 
M. ChatUUyn. — Les injures de M. Wattre--

mez... 
M. Wattremaz. — Ah! encore, escamoteur! 
M. Chatteleyn. — Les injures de M. Wattre-' 

mez jie peuvent pas m'atteindre. 
«. La place de M. Lebas dans cette assem

blée ne fui permet pas de constater de quelle 
façon les votes sont exprimés. Je n'ai pas été 
le seul à relever celui dont il s'agit. Des per
sonnes qui se trouvaient dans la tribune du 
public ont constaté comme moi que trois' des 
membres de la minorité n'ont pas levé la 
main, M. Coupez en tête. Certains membres 
de la majorité ont levé la main de façon né
gligence. D'autres ne l'ont pas levée du tout. 

M. Wattremei. — Oui, oui, escamoteur! 
M. D»bal»taux. — Cela, c'est tout comme 

chez Robert Houdin. 
M. F. Ohatteleyn. — De l'avis aussi des 

membres de l'Administration municipale, cer
taines mains ne se sont pas levées, en parti
culier celle de M. Coupez... 

A ces mots, un nouveau concert d'invec
tives s'élève couvrant encore les paroles de 
M. Chatteleyn qui élève la voix et fait en
tendre ces mots : 

Comment raisonner avec Us membres-de la 
minorité qui ne comprennent pas la discus
sion libre ! Ce sont des hommes de servitude ! 

M. Dabaiateux. — Nous n'avons pas de 
respect pour les escamoteurs. 

M. ChatUUyn. — Je constate que la ma
jorité n'a pas été exprimée dans ce vote. Si 
elle existait réellement, quel inconvénient y 
avait-il à lui demander de se prononcer à 
nouveau? Je ne suis pas un autocrate... 

M. H. L»f»bvre, — Vous voulez une majo
rité d'esclaves. 

M. ChatUUyn. __ M. Lebas répète sans 
cesse que je suis en principe hostile dans nos 
discussions à tout amendement qui vient de 
la minorité. Mais M. Lebas n'a pas de chance 
en disant cela à propos d'une discussion 
dans laquelle, pour le même article, j'ai admis 
précisément un amendement de la minorité 
«ans nême qu'il ait été mis en discussion... 

[ v fji>'«.,<i<?ux — Oui, sur l'intervention 

, M • Btteftry», . j>„ fer»«rc«M s te M 
1 . ••• • vsraii pu «e montrer aussi poii'il-
Icuse que vous. Je souhaite que les salaires 
des ouvriers augmentent. Mais on pourrait se 
demander quel est votre jeu dans l'espèce... 

Le bruit revient à nouveau, mais, fatigués 
sans doute de cette longue cchauffouréc, les 
conseillers causent entre eux et finalement 
la preroicre partie de la discussion s'achève 
au milieu des conversations courtoises. Mais 
le duel devait avoir une seconde reprise, qui 
ne »e prolongea pas moins et ne fut pas long
temps à se produire-

Une- mêlée générale 
M. Lebas'demaade te parole. 
M. Lebas. — je ne puis laisser sans réponse 

les paroles fielleuse» de M. Chatteleyn. 
Si vous avet tenu à ce que l'on passe à Un 

nouveau vote, c'est parce qu'il était bien dans 
vos esprit d'exercer une pression sur l'esprit 
des membres de la majorité qui n'étaient pas 
du même avis que vous ter» du premier. Quant 
au reproche de servitude que vous nous faites 
nous pourrions très bien retourner 1 accusa
tion de votre coté. 

Ce mot de servitude donne lieu à une vive 
altercation entre MM. Victor Cousu et Henri 
Lefebvre. 

M. Eug. Mort».— C'est fini? 
M. Ltbas. — Oui, M. te Maire. 
Mais une nouvelle et violente altercation se 

produit entre MM. Achille Ca'rpentier et D. 
Segard. 

M. Ach. Carpentler. — Oui ou non, est-ce 
que M. Weill a voté avec nous, est-ce qoe M. 
Segard a voté avec nous? 

M. tegard, vivement. — Je n'ai pas levé la 
main. 

M. Carpentler. — Vous avex voté avec nous 
Segard? 

M. Segard. — Ce n'est pas vrai. Vous avez 
menti. Vous êtes des menteurs ! 

M. Aon. Carpsntier. — Vous avet voté 
contre les ouvriers, alors? 

M. Segard. — Non, je no vote pas contre 
les ouvriers. 

M. Eugène Motte. — Laissez parler votre 
président. M. Carpentier n'a pas le droit de 
se substituer à celui qui préside les débats. 
Laissez-moi dire, M. Carpentier, vous Farte
rez après et vous vous ferez entendre. Vous 
avez la voix assez forte, vous êtes chantre I... 

Je dis qu'il est difficile d'interpréter un vote, 
sinon par assis et levés. On a voulu recourir 
à ce moyen. Vous n'avez pas voulu vous y 
prêter. 

Un dernier incident 
Quelques membres de la minorité te ré

crient. 
M. C. Deschodt. — Vous voulez jouer la 

comédie, mais vous ne savez pas vos rôles. 
M. Dsbalsieux. — Nous n'avons pas besoin 

de pilules. 
M. Wattremaz. — Nous sommes peut-être, 

comme dit M. Deschodt, de mauvais comé
diens, mais M. Chatteleyn est un < sale ca
botin t. 

M. Eugène Motte. — Généralement, c'est 
c calotin » 1 

M. Eugèn» Morts. — Vous déclariez tout a 
l'heure, M. Lebas, ne pouvoir accepter un 
nouveau vote, parce que vos amis n'étaient 
pas présents. Maintenant, nous sommes as
sez nombreux, je crois, pour que l'inconvé
nient n'existe plus. 

M. Leba*. — Ce que je disais était aussi 
bien pour les membres de la minorité que 
pour ceux de la majorité qui ne pensent pas 
comme vous sur la question. 

M. Eugène Motte. — Enfin, le Conseil est 
réuni. Nous pouvons recommencer la discus
sion du paTTitr des charges à l'article n et 
finir l'examen de l'ordre du jour de la séance. 

M. Lebas. — J'accepterai volontiers de 
continuer la discussion du Cahier des charges, 
mais à partir de l'article 12 et si vous consi
dérez comme acquis le vote de l'article zi. 

M. Eugène Motte. — Il y avait confusion 
sur ce vote. C'est sur ce point-là que nous 
devons remettre la discussion en question. 

M. H. Lefsbvre. — Attendez que nous ayons 
regu la réponse de la Préfecture. 

M. Eugène Mott». — Mais cela n'a aucune 
importance. 

Cris : Ah ! Ah 1 
M. Lebas. — Nous ne pouvons pas préju

ger de la décision du Préfet. 
M. Eugène Motte met aux voix la question 

de savoir si l'on reprendra la discussion à 
l'article II. 

Il en est ainsi décidé à la majorité. 

LA OIESTIIR DES SAUIIES 
Explications da M. Chatteleyn 

Discussion courtoise 
Vote unanime 

M. Chatteleyn demande la parole dans la 
-discussion de l'art, n . 

M. Chatteleyn explique pourquoi il n'est 
pas si commode que le pensent certains de ses 
collègues d'augmenter le chiffre des salaires 
prévu primitivement pour les ouvriers. Si cela 
n'avait pas de répercussion, nous serions dit-
il les premiers à demander cette amélioration, 

je ne m'oppose à ce que les salaires soient 
portés même à 6 francs. Seulement pour cette 
question avec mon collègue M. Deschodt, j'ai 
une part plus gramde dans l'administration et 

,je suis plus responsable des décisions qui 
peuvent être prises et de leurs conséquences. 
On ne peut pas faire ce que l'on veut. Nous 
ne sommes pas dans cette affaire les seuls en 
cause ; il y a deux parties : la Ville et la Com
pagnie concessionnaire. Il y a aussi les con
tribuables qui supporteraient les augmenta
tions de charge, s'il en était demanda par 
Tautre partie contractante en compensation de 
l'augmentation de salaires que nous lui im
poserions. Vous ne pouvez faire bon marché 
de l'intérêt des contribuables. 

M. Cléty tient à expliquer qu'il ne s'est 
.pasr abstenu à la dernière séance, comme on 
l'a dit. Il avait considéré ce que dit M. Chat
teleyn et désirait voir porter à 5 francs 50 les 
salaires des ouvriers, à condition cependant 
que la Société concessionnaire n'augmentât 
point de ce» fait son-tarif. 

M. Wattremei. — Mais... 
M. J. Ctéty. — Laissez-moi parler... Je pro-

-poserai donc un vote dans ce sens. 
M. Wattreme*. — Les craintes que vient 

d'exprimer M. Chatteleyn peuvent avoir quel
que chose-de-fondé, mais pour que l'on puisse 

•'s'en rendre compte, il-faudrait au moins con
naître le nombre des ouvriers et employés que 
comportera le service. Vous dites que l'aug
mentation de salaire proposée portera aux 
contribuables un préjudice considérable, mais 

.nous ne savons pas quel sera ce préjudice et 
pour le savoir, il faudrait que nous ayons une 

• basé. 
M. Eug. Motte. — Nous ne savons pas en

core- le nombre des ouvaers qui seront occu
pés. 

M. Chatteleyn. — On pourrait faire ici ce 
que l'on a déjà fait autrefois. En 1003, — je 
présidais alors la séance. — Sur une proposi
tion du même genre que celle-ci, j'ai demandé 
à l'assemblée de nous faire confiance et 
d'émettre un vœu. Il s'agissait des employés 
de tramway. Ma manière de voir fut adoptée, 
le vœu fut émis, je m'employai à le faire réa
liser et j'eus le plaisir d'apprendre peu de 
temps après au Conseil, que le salaire des 
employés de tramway était augmenté. Je pro
pose de faire la même chose aujourd'hui. Je 
crois que nous arriverons au même résultat. 
Je crois que l'avis de M. Cléty est bon et il y 
a 00 chances sur 100, pour qu'avec ce moyen 
nous arrivions à un bon résultat. Nous ne 
nous en parerons pas. Ce sera le bien commun 
de la minorité et de la majorité. 

Ce sera le vœu de M. Lebas, amendé par 
M. Cléty. 

M, Leba». — Nous allons voter. Nous par-
tiripms forcément dans ce débat, de crainte 

: que la Préfecture n'adopte cette manière de 
voir et que notre protestation, reste inutile. 

Mais un vœu ne nous semble pas suffisant. 
11 faudrait un vote, même conditionnel qui 
aurait plus d'ampleur. Alors, je crois que 
la proposition rencontrerait cette fois non plus 
une majorité douteuse mais l'unanimité des 
suffrages de l'assemblée et ce serait très bien. 

M. Eugène Motte, je mets aux voix la 
proposition de fixation des salaires à j frs 50, 
étant entendu que la Société concessionnaire 
n'en prendra pas texte pour réclamer une aug-

1 mentaiioa de subvention. 

La-proposition est*adoptée à runanimitet 
M. Wattremaz. — Le Conseil municipal ne 

pourrait-il émettre un voeu par tequel il serait 
convenu que te Société concessionnaire paie
rait les cotisation», ouvrières destinée» à te 
constitution des retraites ouvrière»? 

M. Eug. Mott». — Si c'est un voeu, vont te 
déposerez tout à l'heure. 

La suite de la discussion du 
cahier des charges 

La tolérance des chiffonniers 
On passe à la discussion de la suite des 

article*. L'art. 19 stipule que la Compagnie 
aura droit de poursuite contre le» tierces per
sonne qui enlèveraient les ordures,mais qu'elle 
n'aura de ce fait aucun recours contre la ville. 

M. Decock s'émeut de cet article qui en
lève, dit-il, aux pauvres chiffonniers leur ga
gne pain. 

MM. Eugène Motte, Chatteleyn et Deschodt 
expliquent qu'il ne s'agit pas des chiffonniers 
et que la Société envers eux ferme les yeux, 
car ils ne peuvent lui causer un réel préju
dice. 

La participation de la Ville " 
dans tes bénéfices 

L'article 24 prévoit la participation de la 
ville dans les bénéfices au bout de 10 ans. 

M. Lebas demande que les mots 10 ans{ 
soient effacés. M. Cléty appuie cette proposi
tion sous certaines réserves. 

M. Chatteleyn croit que la.Société n'accep-
trra pas cette modification. L'observation a 
déjà été faite en réunion de commission. Nous 
avons repris la discussion avec la Compagnie. 
Nous vous avons apporté en une nouvelle réu
nion de la commission le consentement de la 
Compagnie pour certaines modifications, mais 
nous n'avons pas réussi en ce qui concerne 
l'amortissement. Vouloir imposer cette con
dition pour le vote du cahier des charges, c'est 
par conséquent faire échouer l'affaire. 

M. Lebas propose que le délai de participa
tion soit ramené à cinq ans. 

L'amendement de M. Lebas n'est pas adop
té et le cahier des charges est ensuite voté à 
la majorité. 

SQUARE PIERRE DESTOMBE» 
Assurance des constructions 

Par suite de l'occupation de l'immeuble si
tué au square Pierre Destombes, l'Adminis
tration municipale a prié la Compagnie 1 La 
Nationale », de vouloir bien établir une police 
d'assurance au nom de la ville. 

Le capital assuré est de 43.000-francs et las 
prime annuelle s'élève & la somme de 11-fr. 75. 

Adopté. 

ASSURANCE OU MOBILIER de» ECLISES 
Les objets mobiliers des églises, qui n'ont 

pas été revendiqués dans le délai imparti par 
ïa loi, sont devenus la propriété de la Ville. 

En conséquence,.il y a lieu de les assurer 
contre l'incendie. Lecapital assuré et la pri
me annuelle se décomposent comme suit : 

Mobilier : 492.000 francs à 0.50 %, 246.00 ; 
Orgues et leur buffet : 208.000 frs à 0.60 %, 

166.40 ; 
Total de la prime (non compris les frais 

divers) 412.40. 
Adopté. 

FOURNITURE DE CARTES POUR LES 
RETRAITES OUVRIÈRES 

En exécution de la loi sur les retraites ou
vrières et paysannes, il y a lieu de faire éta
blir une carte pour chaque assujetti. 

Les meilleures conditions ont été offertes 
par M. Albert Craye qui a consenti de fournir 
50.000 cartes pour le prix de 400 francs. 

Le marché est ratifié. 
EXPOSITION RÉTROSPECTIVE DE8 

VOTES D'UNE SUBVENTION 
Il sfct organisé par les soins de la Société 

artistique de Roubaix-Tourcoing une t Expo
sition rétrospective des Arts dans les Flan
dres françaises à partir du XVII* siècle • ; elle 
aura iieu dans la salle des Fêtes de la rue de 
l'Hospice. 

M. Victor Champier, directeur de l'Ecole 
Nationale des Arts Industriels et des Musées-
de Koubaix, Commissaire délégué du Comité 
d'organisation, sollicite le concours- de la ville 
sous la forme d'une participation financière 
au paiement partiel des primes d'une police 
d'assurance qui doit être nécessairement con
tractée pour donner toute sécurité à l'Etat et 
aux généreux particuliers prêtant compiaisam-
ment tapisserie, tableaux et objets divers 
d une valeur inestimable. 

1 Cette exposition déclare M. Champier 
sera une manifestation véritablement impo
sante, d'ordre exceptionnel et qui fera époque 
dans notre région du Nord. Elle fera hon
neur à notre Ville de Roubaix. • 

Cette réunion d'ameublement, de tentures, 
de mobiliers, d'objets d'art rassemblés dans 
des parties d'habitations ou l'on a reconstitué 
scrupuleusement le style de l'époque, promet, 
d'être très remarquable. 

Le Conseil est d'avis d'encourager cette 
très louable initiative et comme la Ville n'a 
fait que mettre à la disposition du Comité la 
salle des fêtes sans autre charge, ni frais 
d'aménagement ou autres, il alloue une som
me de trois mille cinq cents francs. 

CONCRÈS DU CROUPE 
ESPERANTISTE 

Le Comité du Groupe espérantiste de Rou
baix-Tourcoing a pris l'initiative d'organiser, 
à Roubaix, le 4 juin prochain, le Congrès de 
la Fédération des Groupes espérantistes du 
Nord, du Pas-de-Calais et de la Somme, à 
l'occasion de l'Exposition internationale. 

Le Conseil lui alloue.un subside-de 200 frs.' 
ETABLISSEMENT D E J B A I N S DE LA RUE 

DE-ROME 
Le Conseil autorise l'Administration muni

cipale à traiter de-gré à gré avec Mme veuve 
Landauer pour la fourniture d'articles de lin

gerie ; la dépense s'élève à 412 francs. "" 
SERVICE D'HYCIÊNE 

Le Conseil approuve un marché qui com
prend la fourniture de divers appareils pour le 
prix global de 360 francs et d'autres objets 
accessoires • évalués 140 francs, soit au total 
une dépense-de 500 francs. 

FETES PUBLIQUES 
Le Conseil approuve le marché passé avec 

M. Thicfïry pour fourniture de 70 drapeaux 
au prix de 425 francs. 

L'installation des motifs d'illumination bou
levard de Paris, a nécessité, étant donné la 
durée de leur utilisation, la pose de mâts de 
soutien offrant toutes garanties de solidité. 

La Compagnie l'Electrique Lille-Roubaix-
Tourcoing a mi* gratuitement à la disposition 
de la Ville les pylônes en fer nécessaires. 

Le Conseil approuve la dépense s'ôlevant h 
1617 francs. 

LOCATION DE VOITURES 
L'Administration municipale, en raison des 

grandes réceptions occasionnées cette année 
par l'inauguration de l'Hôtel-de-Ville et de 
l'Exposition internationale, a demandé à M. 
Huvgevelde Félix fils, loueur de voitures, s'il 
consentirait à lui louer ces voitures aux mê
mes conditions que le précédent loueur. 

Avant répondu affirmativement, l'Adminis
tration municipale, a fait établir un marché 
de gré à gré avec M. Huygevelde. 
FOURNITURE DE LITS POUR LA CASER-

NE DES SAPEURS-POMPIERS 
Le Conseil autorise l'Administration muni

cipale à traiter de gré à gré la livraison de 
seize lits avec les fournisseurs désignés ci-
après : .. . 

MM. R. Vandyck, pour les lits en fer, 
560 fr. 00 ; G. Snauwaert-Baudet, pour la toile 
et métis pour draps de lit, 49a frs 2S ; G. De-
rmduKX. pour la laine à mAUBlas «t xottere, 

atfjafrssoji f f s 
re», 116 érs coj Au total : 1.804 fr» •»• 

LA SAISOM-THSAflrRALB I t f l f SIS 
Le rapport d» M. Noyelle dont nous avons 

publié une analyse et qui a trait à te saison 
théâtrale i on - ion est mi» en discuteion. 

M. Coupez aurait voulu que te subvention 
ffit augmentée afin, dit-il, de donner plus 
d'élasticité à la* saison théâtrale 

M. Dewitte lui répond qu'il a assisté à la 
réunion de Commission, où il a été exposé 
que toutes les précautiont ont été prises cette 
année afin d assurer une bonne saison théâ
trale. La Commission des Théâtres fonction
nera trèt régulièrement. Chaque mois, M. 
Bourdette devra lui soumettre une liste cte» 
oeuvres à jouer dans le courant du moi» tul-
vant ; le nombre des oeuvre dont la liste sera 
ainsi soumise, supérieur au nombre de celle» 
qui devront-être-jouées, permettra à 1» Com
mission de choisir ces œuvres et l'ordre dans 
lequel elles seront représentée» 

M. 0 . Dewitte. — Le projet tel qu'il est* 
offre de» conditions favorable» pour l«*Ville. 
et nous devons* l'adopter. 

Il en est ainsi-décidé. 

COLLÊCE- DE JEUNES FILLES 

pour fournituressde-drogueries-ipar. MmO'Jules. 
Crombé. ££^" 

Un marché de 400 francs est-passé avec^M* " ^ M 

J Marguerite, libraire, à Lille, qui s'engage 
•à effectuer la livraison des livres de biblio-. .-ua-ciépôt d immondices. 
thfcque avec un rabais de vingt francs pour* 
cent francs sur les prix forts des catalogues 
des éditeurs. 

ECOLE PRATIQUE DE COMMERCE ET 
D'INDUSTRIE 

Siuent**«tt<e tranchées q«e devant le trtoxtBoJ* 
De ce fait, il est dû des honoraires «iavacat 
qui a défendu la ville. Le paiement est au
torité. 

POLICE MUNICIPALE 1 
màtatam d'uniforme» «t d'sftste rréfèVi-

La Commission militaire a ptocédéVà l'exa
men des uniformes et effets d'équipement li
vrés par l'adjudicatair» et les a reconnus con
formes aux type» déposés. Le Conseil homo
logue te procot-verbal de récepikm eto auto
rise le paiemenKde» sommes«dues. 

AUTORISATION DE DEFENDRE 
M. lo docteur Vanvaert,. de -Lille, réclama 

118 franc» d'honoraires pour-soins donnés à 
l'ouvrier,•Holvoet, victime d'un accident en 
1905.-L-»-Conseil déclare que «es honoraire»-; 

vlncoiribenNà M. le docteur Vermeersch ou la 
Compagnie d'assurances et donne à la muni-
cipalitéVl«euiorisation de-se défendre en jus- : 
ticeocoorre l'action du docteur Vanvaert. 

-, DEMANDE DE CLASSEMENT 
r *NrrM^llervdeniarfth.'le*<l*^sement'au«rrseaa 

I r*artrain-d'urr«T«ns**ge^reliairl**les ruesTMotteset 
Le Conseih-approuve ur» marchésde-ôsoWrs' M*MarBou*e«d*Or. La*Commissior*-de»la Voirie-

>a-déoide>»querce passage non,pavé*n*a»aucuD© 
;utaité%publique. : EirSrxn**éjjuenceM'lasdenzande. 
tdy"M.TMoBer*n<ejtlpa». accueiTlie«et-même on 
exigera la fermeture-do passage, commentant 

CANALrSA-HO-N'DE'CAZ 
« Le^onseiNdécide>»d«-dédomraager 'M. Jo

li t»epbtee9*rrmc*at-Pollet d'une somme de 803* 
francs qur"i] a dépensée -pour l'établissement 
dUine-canaèrsattoiiydargaz," cette canalisation 

Le Conseil approuve les marchés pour la* ^veM«*emr»à«da^viUe..pour établir des- bran 
fourniture du bois, du fer, de la fonte, du ' 'chenjents. 
Bronze et du cuivre nécessaires au fonctionne-- } LE PONT-DU CANALAU BLANC-SEAU 
ment des ateliers de l'Ecole pratique de Corn' 
merce et d'Industrie avec MM. Paul Fontier, 
pour le bois ; Bossu-Cuvelier, pour le fer ; 
A. et L. Renard, pour la fonte, le bronze et le 
cuivre. 

L'importance dv ces fournitures est évaluée, 
pour chacun des marchés, à la somme de 
mille francs. 

COLLECTION DE TISSUS 
Le Conseil approuve le marché passé avec 

la Société des nouveautés textiles de Paris, 
,pour la livraison de la collection de l'Ecole 
Nationale. 

COURS DE CHAUFFEURS 
_ L'Automobile-club du Nord de la France 
teotticite de l'Administration municipale, une 
.•subvention en faveur des cours de chauffeurs 
mécaniciens d'automobiles de 1910-1911. 

Cette association déclare que le grrand nom-' 
bre d'élèves, environ 50, presque tous ou-, 

»vriers, qui suivent très assidûment ces covrs, 
est la meilleure preuve que cette institution 

trépond à une véritable nécessité. 
Le subside voté précédemment est de-500 

francs. 
Un crédit de»paTeille somme«est«voté pour 

1911.. 

LES VŒUX 
Divers vœux-sontidéposés. 
M. Coupez réclame : i° des arrangements" 

à l'établissement de bains de la rue de Rome; 
2° la mise en état de propreté de la salle de 
justice de paix. 

Ces vœux sont renvoyés à l'Administration. 
M. Debaisieux émet le vœu que la Villt 

augmente le salaire de ses employés et ou
vriers en proportion du tribut dont ils sont 
francs par la loi pour la constitution de la re
traite ouvrière. 

Renvoyé à l'Administration. 
M. Wattremez émet le vœu que l'Adminis

tration municipale sollicite pour les vieillards 
ide l'Hospice l'entrée gratuite A l'Exposition 
ou moins une fols par semaine. 

M. Eugène Motte fui répond que la chose 
est déjà faite. 

Au nom de M. François, empêché, M. Wat
tremez dépose un vœu visant à mettre un peu> 
pUrs de propreté dans les Halles Centrales. 

M. Deschodt. — Je proteste. C'est absurde. 
M. Eugène Mott». — Renvoyé à l'Adminis

tration. Aussi bien, vous n'êtes pas prêt de 
vous mettre d'accord avec M. l'adjoint aux 
ordures. 

Le huis clos est prononcé à midi 35. 

AFFAIRE A HUIS CLOS 
Le Conseil vote une somme de 1082 frs 25' 

comme pension de retraité à M. F. Delerue, 
brigadier de la police de sûreté qui compte 27 
ans et 9 mois de service. 

ASSISTANCE OBLIGATOIRE AUX VIEIL
LARDS, AUX INFIRMES ET AUX INCU
RABLES PRIVES DE RESSOURCES. — 
(Loi du 14 juillet 1005) 
La Mairie nous communique l'avis suivant : 
Le Mair* de Roubaix, par application» des ax-

ticlee-9 et 13 de la loi du 14 juillet 190&, a dépo
sé au Secrétariat de la Mairie : 

1' La délibération du Conseil municipal en 
dUte d-u 2 juin, statuant sur les demandes d'ad
mission au bénéfice de l'assistance obligatoire for
mulées par des personnes résidant hors de la com-

»munè; 
2" Les listes d'assistance complémentaire et rec

tificative aux vieillards, aux infirmes et aux in-
-curables privés de ressources, arrêtée par le 
/Conseil municipal. 

A partir d'ajourd'hui et pendant un délai de 
120 jours, les vieillards, infirmes et incurables dont 
la demande a été rejeté» car le Conseil munici
pal pourront présenter une réclamation à la Mai
rie ; t->ut> habitant ou contribuable de la commun* 
peut aussi, dans la même délai, réclamer l'ins
cription ou la radiation des personnes qu'il consi
dérerait comme omises ou inscrites à tort. 

A Tourcoing 
Mtoa frêtiâ «M/C'/M/. - 0§ nmkrtuxts 

t/stsMMS saas §ramie Impetiamee 
sont llqallées. • Réceptions ée tra
vaux ot autorisation* Ê'ooiortoro in 
nemeUos nos. - Plnsionrs eoosoll-

: lors s'étont retirés, l'nsseméléo 
! n'ost pins 00 nombre.- Le monta o 

00 résistance : i'otioo o"éloeirlelté 
La séance est ouverte à neuf heures en pré

sence de vingt et un conseillers dont deux ad
joints, M. Lecomte, qui préside, et M. Sa-
lembien. 

La lecture du procès-verbal est remise à la 
prochaine séance. 

REPOS HEBDOMADAIRE 
M. le Préfet a transmis à l'Administration 

deux demandes de dérogation à la loi du re
pos hebdomadaire pour qu'elles soient exami
nées par le Conseil municipal. La première 
est approuvée, l'autre rejetée. 

M. Quivron signale que des industriels de
mandent l'autorisation de faire travailler 
f>lus d'heures que ne lt permet la loi, lorsque 
a besogne abonde et presse. Par qui est don

née cette autorisation? 
M. Lecomte. — Par le» inspecteurs du tra

vail, après enquête. 
M. Quivron. — Les ouvriers sont mécon

tent» et n'oseBt pas le faire voir. Je souhaite 
que ces autorisations ne soient plus accor
dées. 

M. Lecomte. — C'est conforme à la loi, 
nous n'en pouvons rien. 

SUPPRESSION D'ARBRES 
Deux propriétaires demandent la suppres

sion d'arbres qui gênent des constructions 
nouvelles. Accordé, moyennant indemnité. 

ACTIONS JUDICIAIRES 
Les négociations relatives aux cessions de 

terrains le long du Boulevard Industriel ont 

Comme-suite au-vœu**de-M. Cruque, denjan-
Klaos l'élargissement du pont tournant -du. 
»lanc-Seau, *M. le Préfet a communiqué-nra 
rapport de l'ingénieur de la navigation, ac
compagné d'un avis de l'ingénieur en chef. 
d'où il résulte ce qui suit : 

Le pont a une largeur de 2 m. 60 et des 
trottoirs de o m. 55, dimensions insuffisantes 
pour le passage-des «piétons «t des-véhicules, 
mais son élargissement n'intéresse-pas le ser
vice de la navigation et-ce-service ne peut, 
par conséquent, que donner à la ville de Tour
coing, les indications surles travaux qui pour
raient être exécutés. 

Pour donner au pont une largeur suffisante 
à. l'établissement de deux voies charretières, 

«il*faudrait 'l'élargir de 2 m. 60. Mais alors les 
"bateaux ne pourront phis passer. Il faudrait 
|donc • une reconstruction complète de l'ou-
Vrrage, y compris la passerelle. En raison des 
constructions qui existent sur les deux rives, 
il est impossible de songer à établir un pont 
fixe. Ce qu'on peut faire c'est un pont hydr-vu-

flique levant; mais l'exécution coûterait 100.000 
francs, et l'Etat ne pourrait intervenir. I a éê> 
pense incomberait moitié au ôéptrtement et 
moitié aux communes intéressées. Tourcoing 
devrait supporter la plus grosse part de la 

tseconde-moitié. 
L'ingénieur- en chef- est du même avisujue 

* sot* collègue de la navigation. 
Après lecture de ce rapport, le Conseil dé-

jcide-de renvoyer la question aux Commissions 
sdes- finances et de la Voirie. 

MORT D'UN ADJUDICATAIRE 
M. Delannoy-Six, de Lille, étant décéffe, sa 

veuve demande à continuer les travaux dont 
il était adjudicataire à Tourcoing. 

Approuvé. 
RUE NOUVELLE 

M. Henri Coprin a demandé l'autorisation 
•l'ouvrir une rue nouvelle entre la rue de 
Roncq et la rue du Maréchal-Brune. Il se sou
met aux conditions de voirie habituelles, s'en-
gageant, par exemple, ,à dotait» kJ* rue. une 
largeur de dix mètres, à construire un aque- 4 
duc, des bordures avec fils d'eau, à paver la 
chaussée, etc. 

La Commission de la'Voirie a donné un 
avis favorable à cette demande, avis qui est 
ratifié par le Conseil. La rue nouvelle sera 
classée après l'achèvement des travaux. 

PROCRAMME DES CANALISATIONS 
EN 1811 

M. le directeur de l'usine à gaz a établi un 
«programme-de canalisation en iqn, dans le
quel sont comprises notamment le? mes du! 
Bois, Saint-Biaise, de la Latte, Racine, d'j 
Cœur-joyeux, partie du boulevard industriel 
La dépense prévue est de 18.000 francs. 

Ce programme est approuvé. 

ENCORE UNE NOUVELLE RUE 
Des propriétaires demandent 1 autorisation 

d'ouvrir une nouvelle rue entre les rues du 
Blanc-Seau et du Congo, se soumettant aux 
conditions habituelles de voirie. 

Le Conseil ratifie l'avis favorabie de la Com
mission. 

CANALISATION D'EAU 
M. Masquilier demande la construction 

d'une canalisation d'eau rue du Clinquet. Ac
cordé, mais il paiera une "'avance annuel!* 
de 5 p. c. établissant la p;ecj-ité de 1 autori
sation. 

ÊBOUACE 
Les marchés de fournitures au service de> 

l'ébouage expireront prochainement. Avant de 
les renouveler, on décide d attendre que la ré
colte soit pius avancée. En attendant, le Con
seil autorise la passation de deux marchés 
pour la livraison de la paille, de l'avoine, des 
lentilles, etc. 

LES ARBRES 
DU BOULEVARD INDUSTRIEL 

La commission a procédé à la réception.des 
plantations et fournitures faites par M. Pon-
thieu, horticulteur, pour le boulevard Indus
triel. Le crédit est dépassé de 1850 francs et 
atteint 7153 frs 15. 

Le procès-verbal de réception est approuvé, 
ainsi que le payement de la dépense faite. 

CESSION DE TERRAIN 
La Ville s'est mise d'accord avec M. Lepers-

Dalle pour la reprise de 148 m. 64 de terrain 
rue du Moulin-Fagot et du Triangle, moyen
nant le prix de 3 francs pour 40 mètres e» 
15 francs pour 108 m. 64. 

Le Conseil accepte la transaction. 

TRAVAUX DIVERS 
Le ter juin, les com-nissions de voirie et 

des travaux ont procédé à la réception de», 
travaux divers ci-après : construction d'une 
chaussée pavée rue du Levant, id. rue Jean* 
Bart, id., rue Magenta, id. rue du Flocon | 
construction d'un aqueduc rue du Levant, id« 
rue Jean-Bart, id. rue du Flocon, id. boulevard» 
Gambetta, en face du Lycée, id. boulevard 
des Trois-Villes, id. rue du Vïrolois; cons^ 
truction d'une voie ferrée à l'annexe du Con-> 
ditionnement, etc. 

Le Conseil homologue les procès-verbaux; 
de réception définitive et autorise le paiet 
ment des soldes dûs aux entrepreneurs. 

USINE A CAZ 
A une certaine époque, l'usine à gar atdA 

faire venir du charbon par voie ferrée. - La 
Compagnie des mines de Lens, a de ce- fait 
avancé une somme de 500 francs, dont elle 
réclame aujourd'hui le remboursement 

Adopté. 

DEMANDE» DE SUBVENTION» 

Sur l'avis favorable des cx*mmissions-«aemV 
finances et des fêtes, des subventions-scat^ 
accordées, savoiT 600 francs- à la Société- do> 

gymnastique c La Jeunesse du-Blanc-Seau qui 
participera procharneroerrt au concours fédéC 
rai de Caen, tooo frs à ra Fanfare du Pc-rett 
Central. Cette seconde subvention est dit ha 
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